
Équivalence entre licence / diplôme et master

Lors de sa séance du 1er décembre 2005, la Conférence universitaire suisse (CUS) a officiellement reconnu
l?équivalence entre les anciens premiers diplômes universitaires (licence / diplôme) et les nouveaux titres de
master. Cette disposition (article 6a des Directives de Bologne de la CUS) est entrée en vigueur au 1er février
2006. Par conséquent, les universités et les EPF sont tenues de délivrer une attestation d?équivalence aux
titulaires de licence/diplôme qui en font la demande.

Informations pour les licencié−e−s et diplômé−e−s

Informations pour les services académiques en charge des attestations d?équivalence

Informations pour les licencié−e−s et diplômé−e−s
universitaires

L?attestation d?équivalence doit être demandée à l?université ou à l?EPF où les études ont été accomplies. Ce
document atteste l?équivalence de niveau entre les anciennes licences / diplômes universitaires et le nouveau
titre de master et n?est en aucune façon un nouveau diplôme. L?université ou l?EPF est libre de prélever des
émoluments pour couvrir les frais administratifs inhérents à l?émission de ce document.

Le/la titulaire d?une licence ou d?un diplôme est autorisé à porter le titre de master même sans attestation
d?équivalence. Le titre de licence / diplôme et celui de master ne peuvent cependant être portés que de
manière alternative et non pas cumulative. Cela signifie par exemple qu?une utilisation des deux titres sur un
même document n?est pas admise.

La liste exhaustive des titres de master et de leur abréviation (fixée dans la Réglementation de la CRUS pour
la dénomination des diplômes de fin d?études universitaires dans le cadre de la réforme de Bologne) est la
suivante :

Master of Theology M Th
Master of Law M Law
Master of Medicine M Med
Master of Dental Medicine M Dent Med
Master of Veterinary Medicine M Vet Med
Master of Arts M A
Master of Science M Sc
Master of Engineering M Eng
En cas de doute sur le titre / domaine scientifique à porter, le ou la titulaire de la licence / du diplôme peut
s?adresser à l?université ayant délivré le titre initial.

La précision du domaine d?études comme partie du titre n?est pas admise puisque les anciennes filières
d?études ne correspondent pas nécessairement aux nouvelles filières du point de vue du contenu ou n?ont tout
simplement pas de filière correspondante dans le nouveau système.

La présente disposition s?applique uniquement aux licences et diplômes (anciens premiers diplômes
universitaires) obtenus dans une haute école universitaire suisse et en aucune façon aux diplômes reçus dans le
cadre de formation continue et approfondie ou délivrés par une HES ou une HEP (plus d?informations).
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http://www.crus.ch/dms.php?id=7322
http://www.crus.ch/dms.php?id=2272
http://www.crus.ch/dms.php?id=2272
http://www.bbt.admin.ch/themen/hochschulen/00217/00227/index.html?lang=fr


En outre, cette directive concernant uniquement le titre de master, le port du titre de bachelor sur la base
d?une « demi−licence » ou d?un examen propédeutique réussi n?est pas admis.

Informations et contacts pour les demandes d?attestation d?équivalence (y compris pour les diplômes en
médecine humaine, dentaire et vétérinaire, pharmacie, théologie et « Bernischer Fürsprecher ») :

Universität Basel• 
Universität Bern• 
Université de Fribourg• 
Université de Genève• 
Université de Lausanne• 
Universität Luzern• 
Université de Neuchâtel• 
Universität St−Gallen• 
Università della Svizzera italiana• 
Universität Zürich• 
EPF Lausanne• 
ETH Zürich• 
Diplôme fédéral II de maître de gymnastique et de sport• 

Universität Basel
Lizentiat der Theologie
Lizentiat der Rechtswissenschaft
Lizentiat der phil. hist. Fakultät
Diplom der phil. nat. Fakultät
Lizentiat der Wirtschaftswissenschaftlichen Fakultät
Universität Bern
Für alle Fakultäten
Université de Fribourg                                        
Faculté de Théologie                                          
Faculté de Droit                                                  
Faculté des Lettres                                             
Faculté des Sciences                                         
Faculté des Sciences économiques et sociales
Université de Genève
Toutes les facultés
Plus d?info : Directive du Triangle AZUR sur les attestations d'équivalence
Université de Lausanne S'adresser directement à la faculté concernée
Faculté de Théologie et des sciences des religions
Faculté de Droit et des sciences criminelles
Faculté des Lettres
Faculté des Sciences sociales et politiques
Faculté des HEC
Faculté des Géosciences et de l?Environnement
Faculté de Biologie et de Médecine
Plus d?info : Directive du Triangle AZUR sur les attestations d'équivalence
Universität Luzern Sich direkt an die betroffene Fakultät wenden
Theol. Fakultät
Kultur− und Sozialwiss. Fakultät
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http://www.unibas.ch/doc/doc_download.cfm?uuid=B3A8CC31C09F28B634DBD6AFF759A44F&&IRACER_AUTOLINK&&
http://www.unibas.ch/doc/doc_download.cfm?uuid=B3A94BEEC09F28B6348780E3C8A9C459&&IRACER_AUTOLINK&&
http://www.unibas.ch/doc/doc_download.cfm?uuid=B3A9B573C09F28B634E36F1BC90534EB&&IRACER_AUTOLINK&&
http://www.unibas.ch/doc/doc_download.cfm?uuid=B3AA3B6AC09F28B6343653987D754433&&IRACER_AUTOLINK&&
http://www.unibas.ch/doc/doc_download.cfm?uuid=B3AAB182C09F28B6340EA163C76C7A12&&IRACER_AUTOLINK&&
http://www.lehre.unibe.ch/
http://www.unifr.ch/theo/theo1110fr.htm
http://www.unifr.ch/droit/fr/index.php
http://lettres.unifr.ch/index.php
http://www.unifr.ch/science/welcome.php
http://www.unifr.ch/ses/ses2007/index.php
http://www.unige.ch/rectorat/bologne/index.html
http://www.crus.ch/dms.php?id=3640
http://www.unil.ch/ftsr/page69084.html
http://www.unil.ch/droit/page36303.html
http://www.unil.ch/lettres/page8350.html
http://www.unil.ch/ssp/page14846.html
http://www.unil.ch/gse/3
http://www.unil.ch/fbm/page2303.html
http://www.crus.ch/dms.php?id=3640
http://www.unilu.ch/deu/Adressen_Oeffnungszeiten_8051.aspx
http://www.unilu.ch/deu/dekanat_3182.aspx


Rechtswiss. Fakultät
Université de Neuchâtel S'adresser directement à la faculté concernée
Faculté des lettres et des sciences humaines
Faculté des sciences
Faculté de droit
Faculté des sciences économiques
Faculté de théologie
Plus d?info : Directive du Triangle AZUR sur les attestations d'équivalence
Universität St− Gallen
Für die gesamte Universität
Università della Svizzera italiana
Pour toutes les facultés
Universität Zürich
Für alle Fakultäten
EPF Lausanne
Pour toutes les facultés et sections
ETH Zürich
Für alle Departemente
Diplôme fédéral II de maître de gymnastique et de sport
Secrétariat général de la commission fédérale de sport

Informations pour les services académiques en charge des
attestations d?équivalence

Document de la CRUS recensant les éléments devant figurer sur l?attestation d?équivalence :
Check−list word

• 
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http://www.unilu.ch/deu/kontakt_75551.aspx
http://www2.unine.ch/formation/page16999.html
http://www2.unine.ch/lettres/page2846.html
http://www2.unine.ch/sciences/page1841.html
http://www2.unine.ch/droit/page2668.html
http://www2.unine.ch/seco/page2698.html
http://www2.unine.ch/theol/page3874.html
http://www.crus.ch/dms.php?id=3640
http://www.studium.unisg.ch/org/lehre/so.nsf/wwwPubInhalteGer/aequivalenz+von+Lizentiat+und+Master?opendocument
http://www.uzh.ch/studies/catalogue/bologna/gleichwertigkeit.html
http://www.rektorat.ethz.ch/students/certificates/equivalence
http://www.crus.ch/dms.php?id=3645
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